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Pour une réglementation de la valorisation des déchets 
ménagers fermentescibles  

par un compostage de proximité 
 

1. PRÉSENTATION DU DOCUMENT 
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Avec 353 kg de déchets ménagers produits par an et par habitant, les évolutions de comportements des français 
constituent plus que jamais une urgence, au vu des enjeux que représentent les déchets (gaspillage des matières 
premières, insuffisance des exutoires, réchauffement climatique, coût pour les citoyens).  
La prévention et la réduction des déchets par les consommateurs distingue le compostage des déchets organiques 
comme étant un des gestes les plus efficaces : moins 50 à moins 100 kg/habitant/an, moins 28 % de déchets résiduels 
par poubelle. 
 
La prévention de la production de déchets est un des axes forts du Grenelle Environnement, qui a proposé des objectifs 
ambitieux de réduction : moins 5kg/habitant/an pendant 5 ans. Le compostage de proximité peut facilement relever ce 
défi. Traiter au plus près du consommateur, les restes de cuisine et du jardin sont détournés de la poubelle pour devenir 
une ressource. 
 
Cette démarche de valorisation des déchets ménagers fermentescibles a aussi retenu l’attention de la Commission 
Européenne qui lui a consacré une publication « Success stories on composting and separate collection ». Dans l’article 
22 de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008, la collecte séparée des biodéchets à des fins de compostage est 
encouragée. 
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Le processus de compostage peut être utilisé du niveau domestique jusqu’au gigantisme industriel. Le compostage 
individuel reste un processus fermé et ne pose pas de problème spécifique. 
Le compostage collectif s’adresse à un groupe d’usagers et nécessite donc des règles de bon fonctionnement pour 
protéger les intérêts de tous. Il rassemble les habitants d’un immeuble, d’un lotissement, d’un quartier…D’une dizaine 
jusqu’à un millier de personnes, il reste une démarche de proximité, en circuit court, avec un apport volontaire. 
La mise en commun d’un moyen de compostage n’obéit qu’aux règles de bon voisinage tant qu’il reste inférieur à 

quelques m
3
 . 

Au delà , les installations de compostage relèvent aujourd’hui du Règlement Sanitaire Départemental en dessous du seuil 
d’ouverture des installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application 
du titre Ier du livre V du code de l'environnement. 

Faute de dispositions spécifiques au compostage collectif, c’est l’article 158 (Titre VIII – prescriptions applicables aux 
activités d’élevage et autres activités agricoles) du Règlement Sanitaire Départemental qui s’applique. Celui-ci est 
inadapté à cette démarche car elle ne traite pas de sous-produits animaux, et ne comporte donc pas de risques 
sanitaires inhérents à ces déchets particuliers. 
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L’arrêté du 22 avril 2008, fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de 
stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement, 
constitue une référence récente hors traitement des sous-produits animaux. Notre proposition de réglementation décline 
ces dispositions pour des structures de taille inférieure, non soumises à autorisation, en conservant les principes de 
précaution tout en intégrant une conception et un fonctionnement allégés propres à leur développement. 

Cette proposition s’appuie sur les expériences de plates-formes de compostage collectif de quartier dont certaines ont 
plus de cinq années d’existence. 
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2. CROISEMENT DES RÉSULTATS DES EXPÉRIMENTATIONS 
ET DES EXIGENCES 

DES INSTALLATIONS SOUMISES A AUTORISATION 
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Le compostage domestique ou individuel ne pose pas de problèmes de réglementation car les quantités traitées sont 
faibles et les fonctions du tri, de conduite de la fermentation et de l’utilisation du produit sont concentrées par les 
membres d’une même famille. Le seul respect du voisinage suffit à l’encadrer. 
Le compostage collectif, complémentaire du précédent, multiplie et diversifie les sources d’apport et augmente les 
quantités traitées. Le process est plus performant mais nécessite des contrôles sous la responsabilité d’une personne 
compétente, un guide composteur ou un maître composteur. 
Le compostage effectué dans les installations soumises à autorisation nécessite des règles et des précautions 
supérieures de par les dimensions des sites et les quantités apportées, traitées et stockées. 
 

TABLEAUX RÉCAPITULATIFS  
 

Le cadre réglementaire français actuel : 
 
Volume des dépôts > 3 à 5 m3 50 m3    
Production du site >   1 tonne/jour 10 tonnes/jour  

 �  �  �  �   
 

Réglementation 
applicable 

Sans Règlement Sanitaire Départemental : 
Prescriptions applicables aux activités 
d’élevage et autres activités agricoles 

Règles techniques des installations 
classées pour la protection de 

l’environnement 
Autre disposition Sans Sans Déclaration 

préalable en 
mairie 

Soumises à 
déclaration (1) 

Soumises à 
autorisation (2) 

 

Le cadre réglementaire français proposé : 
 
Volume des dépôts > 5 m3 50 m3    
Production du site > - - 1 tonne/jour 10 tonnes/jour  

 �  �  �  �   
 

Réglementation 
applicable 

Sans · Règles techniques des installations 
de compostage non agricoles et non 
classées pour la protection de 
l’environnement (3) 

· Prescriptions applicables aux 
activités d’élevage et autres activités 
agricoles (4) 

Règles techniques des installations 
classées pour la protection de 

l’environnement 

Autre disposition Sans Sans Déclaration 
préalable en 
mairie 

Soumises à 
déclaration (1) 

Soumises à 
autorisation (2) 

 
(1) Arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique no 2170 « engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques » 
et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques 
(2) Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de 
stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation. 
(3) Proposition de réglementation supplémentaire présentée, déclinaison de la réglementation la plus récente (2). 
(4) Règlement sanitaire départemental, article 158. 
 
 
L’étude suivante présente les similitudes des activités et les distinctions de mise en œuvre. 
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Les différentes formes du compostage collectif de p roximité 
Le compostage collectif, de quartier ou d’immeuble, peut se pratiquer aujourd’hui sous différentes formes, selon les 
volumes traités, l’espace disponible et l’environnement : 

- Avec le composteur de grande capacité en habitat collectif, au pied de l’immeuble (exemple Rennes Métropole) ; 
- Avec le vermicompostage en habitat collectif (outil expérimental) ; 
- Dans un pavillon de compostage pour un lotissement d’habitat horizontal ou dans l’habitat vertical ; 
- Sur une plate-forme avec des andains pour un quartier ; 
- Dans un composteur rotatif (exemple de la restauration collective). 
 

  
Le compostage en andain à St-Philbert-de-Bouaine (85) Le compostage en pavillon à Rezé (44) 

 
Compostage collectif à Guingamp (22) 

 
�  Composteur rotatif 

 
�  Compostage collectif dans 

la Métropole de Rennes 

 
Dans un contexte d’innovation, d’autres solutions d’implantation sont à attendre. 
 
Les installations de compostage aérobie soumises à autorisation utilisent également une production en andains. Mais la 
conduite du processus est totalement mécanisée, avec des procédés industriels pour accélérer la phase de fermentation, 
avec une macro gestion des intrants, sans la surveillance visuelle fine propre au compostage collectif de proximité. 

Les nuisances possibles 
Menée correctement, la fermentation des déchets organiques n’est pas source de nuisance. Cependant, des 
dysfonctionnements peuvent en produire : 

· Nuisances olfactives inacceptables.��
· Pollution des eaux de surface. 
· Pollution atmosphérique par des gaz à effet de serre.  
· Contamination des abords par des germes pathologiques.  
· Envols de poussières et autres matières. 
· Venue d’animaux 
· Problèmes d’esthétique 

Bien conduit, le compostage demeure producteur de gaz à effet de serre. Les études n’ont pas permis d’évaluer leur 
impact, sauf à 100 ans. Seuls 14% de la masse des déchets organiques sont énergétiques. Leur méthanisation n’est 
donc intéressante qu’en très grande quantité, avec un minimum de transport et de transfert. Le compostage de proximité 
compense sa production de gaz à effet de serre par la limitation du transport et des traitements mécaniques. 
 
Les volumes de nuisance sont supérieurs dans les installations de compostage aérobie soumises à autorisation par les 
quantités traitées. La réglementation doit donc s’attacher à fixer des contraintes de fonctionnement propres à empêcher 
et traiter ces nuisances, selon le degré d’exposition lié à la taille du site. 
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Les opérations 
Chaque étape du processus comporte des règles de réussite. Elles devront être connues et appliquées lors des 
différentes opérations : 

· Le dépôt des matières fermentescibles. 
· Le broyage des déchets ligneux (taille d’arbustes…) et des déchets de coquillages. 
· Le contrôle de l’état des matières en compostage. 
· Le brassage, l’aération, le mélange de l’ensemble. 
· La distribution du produit fini. 

 

  

Le dépôt des déchets de cuisine Le retournement d’un andain 

  

Le contrôle de la température de la fermentation La distribution du compost 

Note : les photos ci-dessus ont été réalisées sur le site de Saint-Philbert-de-Bouaine (85) 

 
La présence d’un guide ou d’un maître composteur est le gage d’un suivi du fonctionnement au même titre que 
l’exploitant d’une installation de compostage aérobie soumise à autorisation. 
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Économie et écologie du site de compostage collecti f de proximité 
Le choix du site doit répondre aux critères du développement durable. 
Son implantation s’impose au cœur de la zone géographique desservie. Les dépôts s’effectuant par apport volontaire, ils 
ne doivent pas générer de transport spécifique ou conséquent. En l’absence de nuisances, l’outil de compostage trouve 
sa place au milieu des habitations. Quel que soit le mode retenu, les déchets en fermentation ne sont pas visibles en 
dehors des périodes d’apport pour maintenir un environnement paysager de qualité. 
 

 

 
 
 
 
Depuis 6 ans, la proximité des habitations avec la plate-
forme de compostage collectif de Saint-Philbert-de-
Bouaine n’a pas posé de problème. Au contraire, 
proche du centre ville et des écoles, elle est sur le 
passage des habitants dans leur déplacement. 
 
 
 
Les retournements étant le moment de nuisances 
olfactives durant quelques minutes, le voisinage en est 
prévenu quelques jours avant pour qu’il ne soit pas 
surpris et puisse prendre ses dispositions. 

 
Le compostage de proximité est aussi source de création d’emplois locaux pour l’accompagnement du compostage 
domestique et le fonctionnement des plates-formes de compostage collectif. 
 
Les dispositions régissant les unités industrielles de compostage ne sont pas reproductibles pour ces petits sites car les 
risques ne sont pas comparables et leur coût serait insupportable. Par exemple, l’imperméabilité de la surface n’est pas 
applicable financièrement, et les sites existant sur sol non revêtu n’ont jamais été contaminés. 
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Pour apprécier les conditions et les difficultés propres aux installations de compostage collectif, la présentation de la 
plate-forme de Saint-Philbert-de-Bouaine en Vendée peut servir de cas probant. 

Les conditions de la création du site 
La commission extra-municipale de l’environnement de Saint-Philbert-de-Bouaine a décidé de la mise en place du 
compostage en 2002 avec pour objectif de diminuer la poubelle d’un quart de son poids en retirant les déchets 
fermentescibles. Elle a choisi le compostage collectif en complément du compostage individuel plus conventionnel après 
avoir pris connaissance de son existence en Belgique. Ce projet communal a été accepté par la collectivité en charge 
des déchets ménagers, le Syndicat Mixte Montaigu-Rocheservière, qui en est devenu le maître d’ouvrage et le maître 
d’œuvre. Cette initiative étant totalement innovante, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise d’Énergie ADEME a 
accepté de la cofinancer et d’en piloter la réalisation. 
 
Le cadre de l’expérimentation  est défini par l’ADEME : 

· Le périmètre est limité au bourg et ses 540 foyers. 
· L’implantation de la plate-forme doit se situer au centre du bourg pour faciliter l’apport volontaire des déchets 

fermentescibles. 
· Une caractérisation des déchets est effectuée au début et à la fin de l’expérimentation pour apprécier l’évolution 

du contenu des poubelles grises. 
· Un suivi continu des apports (nombre et poids des dépôts) doit permettre d’évaluer la montée en charge. 
· Un groupe de bénévoles appelés « relais de quartier » est organisé pour créer un maillage de proximité de la 

population concernée. 
 
Le Règlement Sanitaire Départemental s’applique normalement à cette plate-forme, par l’utilisation du TITRE VIII - 
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ACTIVITES D’ELEVAGE ET AUTRES ACTIVITES AGRICOLES – et son article 
158 - Dépôts de matières fermentescibles destinées à la fertilisation des sols. 
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Immédiatement, il est constaté plusieurs divergences entre le cadre de l’expérimentation et le Règlement Sanitaire 
Départemental : 

· Le site du Brennus choisi par l’ADEME est à moins de 35 mètres d’une rivière. Une dérogation est accordée par 
la préfecture et, en six ans, aucune pollution n’a été observée. 

· Au centre du bourg, la plate-forme est forcément à moins de 200 mètres des habitations. Une autre dérogation a 
été accordée et, six ans plus tard, sa présence ne pose toujours pas de problème avec le voisinage, moyennant 
une information des périodes de retournement. 

 
Dès 2002, il est apparu une impossibilité d’appliquer des exigences liées aux a ctivités agricoles  à ce nouveau type 
de compostage. 

Les conditions du fonctionnement du site 
Au terme de l’année d’expérimentation avec l’ADEME , un bilan a permis de poursuivre l’activité au vu des résultats 
encourageants. 
 
Les avantages pour le maître d’ouvrage :  
- une innovation reconnue dans une filière de valorisation pour les déchets de cuisine et de jardin en milieu semi urbain ; 
- une limitation des coûts d’élimination des déchets. 
 
Les avantages pour la commune : 
- une action forte dans la protection de l’environnement ;  
- la reconnaissance pour son initiative ; 
- un crédit d’image à l’extérieur ; 
- un nouvel espace de convivialité. 
 
Les avantages pour les usagers : 
- une économie sur la présentation du conteneur grâce au paiement par la redevance incitative ; 
- une économie sur les accès à la déchetterie ; 
- le bénéfice d’un compost gratuit ; 
- la satisfaction d’agir pour l’environnement ; 
- la prise de conscience qu’ils peuvent agir directement sur la gestion de leurs déchets. 
 
Le bilan environnemental 
Après 1 an, 38 tonnes de déchets de cuisine ont été déposées et mélangées à 67 tonnes de déchets verts broyés, en 
plus de 3800 passages. 
Chaque semaine, 1 tonne de déchets de cuisine est ainsi collectée. 
268 foyers participent au compostage collectif, soit 49% des habitants du bourg. Avec les 31% qui font du compostage 
individuel, c’est 80% de la population agglomérée qui ne jette pas de FFOM dans la poubelle. 
Les artisans (boulangeries), les restaurants collectifs (école, usine, maison de retraite) participent aussi à l’opération 
(17% des apports). 
 
La qualité du compost produit a été contrôlée régulièrement et toujours validée. La collecte séparée des déchets 
fermentescibles est donc un gage de résultat. 

NF U44
- 051

Moyenne
compost
végétaux avr-03 sept-03 avr-04 sept-04 avr-05 sept-05 janv-06 avr-06 sept-06 mars-07 sept-07 mars-08 sept-08

Matière sèche (% MB) > ou = 30 50 à 65 52,5 78,5 59,8 76,1 60 82,9 62,8 61 68 50,6 70,9 55,7 79,9
Matière organique (% MB) 17 à 35 14,4 17,5 16 15,4 13,1 22,6 20,4 15,2 15,3 12,14 17,38 11,1 15,7
Matière organique (% MS) 27,4 22,3 26,8 20,2 21,9 27,2 32,4 25 22,5 24 24,5 19,9 19,7
pH 7,5 à 8,7 8,27 9,31 8,34 9,25 8,33 9,14 8,34 8,48 8,69 8,2 8,9 7,1 8,9
Azote NTK (g/kg MB) 5,5 à 12,1 5,29 7,08 9,7 11,8 6,58 7,87 8,16 7,25 8,09 7,31 8,19 4,48 8,2
Rapport C/N 10 à 17 13,6 12,3 13,8 8,6 10 14,3 12,5 10,5 9,5 8,3 10,6 12,4 10,2
Matière minérale (g/kg MB) 381 610 438 607 469 603 469 457,6 526,5 384,56 535,45 446,26 641,2
Anhydride phosph. (g/kg MB) 2,5 à 5,5 4,81 7,35 6,2 6,4 3,16 6,55 5,96 4,71 5,75 3,6 6 2,9 5,3
Potasse (g/kg MB) 2 à 15 8,9 12,18 10,3 11,7 6,61 12,31 10,9 8,11 9,97 7 12 5,1 11,1
Magnésie (g/kg MB) 3 à 4 6,6 10,22 13,7 9 5,63 9,82 7,07 6,38 7,73 4,4 7,6 5,1 7,7
Chaux (g/kg MB) 28 à 52 23,59 54,18 71 48,6 31,66 43,87 32,7 25 46,6 35,5 61,2 28,4 47,5
Sodium (g/kg MB) 2 2,4 1,9 1,6 1,02 1,73 1,71 1,14 1,66

E.T.M. 
Éléments traces métalliques
mg/kg MS mg/kg MS CERAFEL

Arsenic (As) <18 7,5 5,8 7,5 5,1 4,9 5,99
Cadmium (Cd) <3 <1,5 0,5 0,7 0,5 0,4 0,5 0,5 0,3 0,6 0,5 0,41 1,49 0,27 0,44
Chrome (Cr) <120 <140 47,8 48 50,8 30,1 63,7 38,8 51,5 39,2 38,6 33,1 36,6 45,5 36,9
Mercure (Hg) <2 <1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 0,1 <0,1 0,2 0,05 0,05 0,03 0,09
Plomb (Pb) <180 <140 44,9 61,7 53,5 67 27 35,2 39,6 29,6 33,7 25,2 82,7 20,2 24,8
Sélénium (Se) <12 0,1 0,7 0,2 0,1 <0,5 1,4 <3,09
Nickel (Ni) <60 <50 26,9 46,2 25,4 29,8 42 25,7 30,8 26 25,6 21,6 26,1 22,7 26,5
Cuivre (Cu) <300 71,9 92,7 51,9 57,6 83,4 95,4 102 72,7 77,7 66,8 76,5 67,1 79,9
Zinc (Zn) <600 <300 178 220 161 145 110 215 206 160 202 144,6 144 116,2 166,3

ANALYSES DES COMPOSTS DISTRIBUÉS A ST-PHILBERT-DE-B OUAINE

 



Compost Citoyen  Proposition 11 

 
La participation à cette expérimentation a été consolidée depuis 2002 et valide de fait l’importance du compostage 
collectif de quartier dans la réduction des déchets en proximité. 
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Les dérogations au Règlement Sanitaire Départemental n’ont été la source d’aucune difficulté pendant les 6 ans, 
confirmant ainsi l’inadéquation de celui-ci. 

Les conditions d’une généralisation 
L’année 2004 aurait dû voir la multiplication des sites de compostage collectif de quartier en Vendée. Mais l’étude d’un 
nouveau plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés a suspendu puis bloqué cette 
généralisation. 
 
Le principe du compostage collectif a été retenu dans le plan. Mais à l’application stricte du Règlement Sanitaire 
Départemental, il a été ajouté les prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2170 : " engrais et supports de  culture (fabrication des) à partir de matières organiques " et mettant en 
œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques. 
 
Dès lors, malgré la réussite de l’expérience de Saint-Philbert-de-Bouaine et les sollicitations des habitants de 
nombreuses communes, plus aucun projet n’a pu voir le jour dans le département à cause des exigences d’implantation 
inapplicables pour une collecte par apport volontaire (distance des habitations, etc…) et des coûts exorbitants pour ces 
petites structures (aires imperméables, etc…). 
 
Pour sortir de cette situation totalement bloquée, une réglementation nationale s’impose pour ces nouv elles filières 
de traitement des déchets fermentescibles en milieu  urbain , s’appuyant sur les résultats constatés des dérogations 
depuis six ans. 
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3. PROJET FIXANT LES REGLES TECHNIQUES AUXQUELLES 
DOIVENT SATISFAIRE LES INSTALLATIONS DE COMPOSTAGE 

AEROBIE NON AGRICOLES ET NON CLASSEES 

Le présent projet a été établi à partir de l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement, avec les 
adaptations nécessaires à la faisabilité et au fonctionnement d’installations plus réduites. 

'!'()�!���*+!,!'!-,#�)'�./01%��20%%�!.0'!-,� ��������

Article 1  

1. Le présent arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux installations de compostage, non soumises à autorisation au titre des rubriques 167 c, 322-B3, 2170 
et 2730, dans des quantités inférieures au seuil d’obligation de la rubrique 2170. L'objet de ces installations est la valorisation de la FFOM (fraction fermentescible des 
ordures ménagères) et des déchets verts, par la production de compost destiné à être utilisé comme matière fertilisante ou support de culture ou à être épandu. Dans cet 
espace de production, il est distingué trois catégories :  
A) les installations de compostage dans des volumes inférieurs à 5 mètres cubes régies par les seules règles de voisinage,  
B) les installations de compostage dans des volumes compris entre 5 et 50 mètres cubes pour lesquelles s’appliquent les règles du présent projet, 
C) les installations de compostage dans des volumes supérieurs à 50 mètres cubes pour lesquelles s’appliquent les règles du présent projet, avec l’obligation 
supplémentaire de déclaration à la mairie du lieu. 

2. Est interdite dans les installations de compostage biologique l'admission des déchets suivants : 
�  déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
�  tous sous-produits animaux, des catégories 1, 2, 3 tels que définis dans les articles 4, 5 et 6 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 
�  bois termités ; 
�  déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection. 
L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection, est interdite dans les installations de 
compostage. 

Article 2  

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
�  Compostage : procédé biologique aérobie contrôlé avec montée en température, qui permet l'hygiénisation et la stabilisation par dégradation/réorganisation de la 
matière organique et conduit à l'obtention d'un compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 
�  Compostage de proximité: compostage par apport volontaire, englobant les possibilités complémentaires du compostage individuel et du compostage collectif. 
�  Compostage domestique : compostage dans un site de l’habitation de la famille. 
�  Compostage collectif : mise en commun d’un site de compostage pour plusieurs familles, en proximité. 
�  Compostage individuel : site de compostage de l’habitation de la famille. 
�  Andain : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage ou de stabilisation biologique, que le procédé se déroule en 
milieu ouvert ou fermé. 
�  Fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d'aliments et déchets biodégradables tels que définis à l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1997 
susvisé provenant des ménages. 
�  Retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis sur le marché et celle des déchets épandus sur terrain 
agricole dans le cadre d'un plan d'épandage. 
�  Matière : substance ou matériau organique, indépendamment de son statut de produit fini ou de déchet au sens des réglementations afférentes. 
�  Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 
1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme rendue d'application obligatoire ou bénéficiant d'une 
homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation ; 
2. Les autres déchets produits par l'installation. 
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Chapitre I - Dispositions générales  

Article 3 

1. Une installation de compostage comprend au minimum : 
�  une aire* (ou équipement dédié) de réception/contrôle des matières fermentescibles entrantes ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de stockage des matières carbonées entrantes, adaptée à la nature de celles-ci, le cas échéant ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie puis de maturation ;  
�  une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ;  
�  une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, le cas échéant. 
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2. L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine. 
L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 soient situés : 
�  sans limite pour les installations de catégorie B constituées d’équipements fermés, 
     à au moins 10 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents 
d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets, pour les autres 
installations de catégorie B,  
     à au moins 50 mètres pour les installations de catégorie C, catégories définies dans l’article 1 alinéa1 ; 
�  à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage 
des cultures maraîchères ou hydroponiques. Cette distance pourra être réduite si l’ensemble de l’installation est conçu de manière à empêcher tout écoulement vers ces 
points d’eau. 
Ces prescriptions pourront être modulées en fonction des caractéristiques urbanistiques, topographiques, pédologiques et hydrogéologiques locales.  

Article 4 

Les installations de compostage doivent être closes de manière à interdire tout accès non autorisé. 

Article 5 

L'accès aux différentes aires de l'installation telles que mentionnées à l'article 3 est conçu de façon à permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Les 
bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie carrossable. Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont maintenues en état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son 
installation. 

Article 6 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute 
nuisance et tout risque sanitaire. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et pour éviter le développement de la végétation sur les tas de 
compost, et ce sans altération de ceux-ci. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Article 7 

Toutes les aires mentionnées à l'article 3 sont équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

Article 8 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts, selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. 
Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

Article 9 

Pour prévenir ou traiter les nuisances odorantes, l'exploitant dispose de réserves suffisantes de structurants carbonés. 

Chapitre II - Admission des intrants  

Article 10 

Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes 
ou pour le bon déroulement du processus de compostage. 
Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés 
avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

Article 11 

L'exploitant d'une installation de compostage élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets admissibles. Avant la première admission d'un 
déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une 
information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. 

Article 12 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site.  
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Chapitre III - Exploitation et déroulement du procé dé de compostage ou de stabilisation 
biologique  

Article 13 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la matière obtenue par retournements et/ou brassage. Cette 
phase aérobie est conduite selon les dispositions indiquées à l'annexe I. A l'issue de la phase de fermentation aérobie, le compost continue par une phase de maturation. 
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors 
des phases de fermentation ou de maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 2 mètres. 

Article 14 

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts fabriqués pendant une durée correspondant à la 
période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles. 

Article 15 

L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un retour au sol enregistre les informations suivantes sur un document de suivi : 
�  nature et quantité des produits ou déchets entrants ; 
�  mesures de température relevées au cours du process ;  
�  dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 
Les mesures de température sont réalisées conformément à l'annexe I. Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition d’une 
inspection pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets. 
Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de 
la méthode d'exploitation. 

Chapitre IV - Devenir des matières traitées  

Article 16 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des articles L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs 
aux matières fertilisantes et supports de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité du compost distribué à la disposition des autorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Article 17 

L'exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, 
inertes et impuretés. Le tri à la source des biodéchets, le déroulement normal du procédé de compostage doivent en garantir le respect. Le fait que le produit fini puisse 
revenir aux participants y contribuent également. 

Article 18 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie mentionnant : 
�  la date d'enlèvement du compost ;  
�  les masses et caractéristiques correspondantes. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du 
code rural. 

Chapitre V - Prévention des nuisances et des risque s d'accident  

Article 19 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et l'exploitation de l'installation pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et 
les risques de pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des sols. 
Il veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les 
dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 
L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres matières en mettant en place si nécessaire des écrans de 
végétation autour de l'installation et des systèmes d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

Section I Stockage de liquides 

Article 20 

Les dispositions des articles 10 et 11 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé relatives au stockage de liquides susceptibles de créer une pollution sont applicables aux 
installations visées à l'article 1er du présent arrêté si elles stockent de tels liquides. 
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Section II Effluents liquides 

Article 21 

En cas de rejet dans le milieu naturel, hors plan d'épandage, des effluents provenant des aires ou équipements mentionnés au 1 de l'article 3, le réseau de collecte des 
effluents permet de séparer les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou le compost. 
Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement en provenance de l'extérieur du site et l'accumulation des eaux pluviales sur les aires visées 
à l'article 3. 

Article 22 

Les effluents recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque c'est nécessaire. A défaut, et lorsqu'ils ne font pas l'objet 
d'un épandage, ils sont traités de la façon suivante : 
�  les eaux de toiture et les autres eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou avec le compost peuvent être directement rejetées dans le milieu 
naturel ; 
�  les eaux résiduaires et pluviales polluées devront être traitées avant d'être rejetées dans le milieu naturel. 

Section III Déchets produits par l'installation 

Article 23 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des autres déchets produits, et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des matières conformément à la 
réglementation.  
Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en 
vigueur.  
L'installation dispose d'un équipement dédié à l'entreposage des déchets susceptibles d'être extraits des déchets destinés au compostage.  
Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution (combustion, réactions ou émanations 
dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, odeurs...) et évacués régulièrement. 

Section IV Odeurs et poussières 

Article 24 

Les poussières sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.  
Dans le cas de sources ponctuelles d'odeurs non confinées (retournement des andains...), celles-ci sont conduites de manière à minimiser la gêne pour le voisinage. 

Article 25 

Après toute opération de déchargement de nouveaux déchets, les dépôts doivent être recouverts d’une matière inerte bloquant les odeurs et favorisant la fermentation. 

Article 26 

Sans objet. 

Article 27 

Sans objet. 

Section V Bruit et vibrations 

Article 28 

Les dispositions des articles 47 et 48 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé en matière d'émissions sonores et de vibrations mécaniques sont applicables aux installations 
visées à l'article 1er du présent arrêté. 

Chapitre VI Prélèvements et consommation d'eau  

Article 29 

Sans objet. 

Article 30 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les prélèvements d'eau, qu'elle provienne du milieu naturel ou du réseau public, notamment par utilisation des eaux 
pluviales, sans compromettre le bon déroulement du compostage et dans le respect des dispositions des articles 21 et 22. 
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A N N E X E   I 
NORMES DE TRANSFORMATION 

PROCÉDÉ�������� PROCESS��������

Compostage avec aération 
par retournement.��

3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
Au moins 1 retournement. 

3 jours au moins entre chaque retournement. 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale d’ une semaine.��

Compostage en aération 
forcée.��

2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation aérobie 

suivie d'une remontée de température à 50 °C pendan t 24 heures). 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale d’ une semaine.��

 
La mesure des températures se fait conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par exemple avec une sonde à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à 
une fréquence d'au moins une mesure par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 
Sur la base d'une étude justifiant une performance équivalente en termes de prévention des nuisances et des risques et de qualité du compostage, des méthodes 
alternatives pourront être acceptées. 
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4. PRÉSENTATION DU CONTEXTE CITOYEN DU PROJET 
LES IMPLICATIONS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

LES FORMATIONS 

"�����������������������������������
��
Le partage d’un moyen de compostage par plusieurs ménages ouvre cet outil de valorisation à toute la population, quel 
que soit son habitat. Chacun est alors acteur de la gestion de ses biodéchets. 

Impacts sur la performance de valorisation 
La mise en place d’un compostage collectif de proximité est un outil performant : 

1. Une approche combinant le tri sélectif et le compostage. 
2. Seule approche à dépasser les 30% de compostage des déchets fermentescibles. 
3. Approche responsable reconnue pour l’implication du public par l’ADEME. 
4. Démarche et fonctionnement basés sur 6 années d’expérience. 
5. Traitement des déchets de cuisine avec tri à la source de cette matière, réduisant ainsi la production d’ordures 
ménagères résiduelles. 
6. Traitement également des résidus organiques de la restauration collective, des métiers de bouche… 
7. Traitement des déchets verts des particuliers et des collectivités en proximité. 
8. Production d’un compost de grande qualité atteignant les normes NFU 44-051. 
 
 

  
Le tri dans la cuisine Un espace de convivialité 

Impacts sociaux 
La mise en place d’un compostage collectif de proximité contribue à : 

1. L’appropriation et le contrôle par les usagers. 

������ L’action pédagogique pour améliorer les modes de consommation, le tri et la valorisation des déchets, la qualité 
des autres éléments de l’environnement.La création d’une attente forte des usagers pour reproduire la démarche 
de valorisation à d’autres déchets.L’action concrète et quotidienne des usagers dans le choix des produits 
consommés et le tri de leurs déchets.  

5. La création d’un lieu de rencontres et de convivialité inter générations et inter quartiers. 
6. La génération de nouveaux liens sociaux autour d’une action citoyenne. 

Impacts financiers 
La mise en place d’un compostage collectif de proximité génère : 

1. Une approche compétitive avec l’enfouissement et l’incinération. 
2. La création d’emplois de maîtres composteurs. 
3. Une atténuation des effets de la facturation du service de collecte, traitement et élimination des déchets. 
4. Un vecteur de la mise en place d’une facturation basée sur le principe pollueur-payeur. 

Le compostage de proximité (individuel + collectif) offre la solution la plus efficace pour gérer les matières 
fermentescibles des ordures ménagères, sur le plan politique, social, économique et environnemental.  
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Chaque geste compte. Cette mobilisation s’est structurée autour du tri sélectif des emballages qui est maintenant intégré 
par la plupart des ménages.  
Le tiers du poids de nos poubelles est constitué de déchets biodégradables. Ce constat a conduit les usagers du service 
des déchets à rechercher aussi une valorisation pour cette fraction.   
Le compostage individuel  répond à cet impératif mais l’accès en est limité au milieu rural et aux zones pavillonnaires, il 
nécessite un investissement humain pour réussir une bonne fermentation. La démarche a été soutenue par les 
collectivités publiques. Les seuls indicateurs de développement concernent le nombre de composteurs distribués, sans 
que la baisse des déchets ultimes ne soit réellement mesurée. 
 
Face à cette insuffisance, une prise en charge collective du compostage  dans un quartier a été expérimentée avec le 
soutien de l’ADEME et des pouvoirs publics. Basée sur le modèle du compostage individuel pour la démarche (tri des 
déchets, apports sur le site de compostage), il confie la gestion de la fermentation et de la maturation des déchets à des 
personnes compétentes, rendant ainsi le compostage accessible à tous. 
Puis ce processus de compostage est passé de l’habitat horizontal à l’habitat vertical grâce à de nouvelles solutions 
économes en espace. Aujourd’hui, le compostage collectif de proximité est en plein développement. Il faut lui donner un 
cadre pour qu’il soit admis comme un processus reconnu et pour éviter des dérives qui nuiraient à son accueil dans une 
communauté. 
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Dans sa plus petite dimension, le compostage domestique peut être une initiative de une à quelques familles pour mettre 
en commun les outils de valorisation des biodéchets. Mais de plus en plus, pour soutenir ce mode de valorisation, les 
collectivités territoriales interviennent en proposant les outils (composteurs, seaux, guides) et une présentation à leur 
population. De la qualité de la relation entre les collectivités et les usagers dépend la réussite du processus, pour le 
bénéfice des deux parties. La nécessité d’ajouter des déchets carbonés aux déchets de cuisine pour la réalisation d’une 
bonne fermentation implique cette collaboration. Cela donne aux collectivités des indications de fonctionnement dans un 
procédé réputé individuel. 
 
Pour des sites de compostage réunissant les habitants d’un immeuble, d’un lotissement pavillonnaire, d’un quartier, la 
collectivité locale et celle en responsabilité des déchets ménagers sont les acteurs prépondérants de la mise en place 
puis du fonctionnement. La participation de groupes ou d’associations auprès des collectivités permet de créer le 
maillage et le lien avec les habitants concernés qui faciliteront l’adhésion au système de compostage. Installé dans le 
domaine privé ou dans un espace public, le site de compostage collectif nécessite un investissement conséquent pour 
son aménagement et une assistance continue pour son exploitation. 
 
Des collectivités territoriales ont aussi choisi le compostage collectif en priorité comme support pour créer du lien social 
dans les quartiers. Le site d’apport devient un lieu de rencontre intergénérationnel et la source d’autres initiatives 
environnementales ou sociales. 
 
Les collectivités territoriales sont donc les interlocuteurs privilégiés dans le déploiement du compostage de proximité. 
Elles subissent aujourd’hui les blocages d’une réglementation inadaptée pour progresser dans la valorisation des 
biodéchets et pour satisfaire les demandes de leur population en attente de ce service. 
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Les exploitants des sites de compostage collectif portent une responsabilité dans la surveillance des intrants, la conduite 
de la fermentation, la propreté du site et la qualité du compost produit. Selon la capacité du site et les moyens fournis par 
les collectivités territoriales, le responsable d’exploitation sera un bénévole ou un professionnel à temps partiel. Quel que 
soit son statut, cette personne doit posséder de solides connaissances techniques et des aptitudes pour communiquer 
avec les usagers. Pour le compostage individuel, ces qualités sont également indispensables aux ambassadeurs qui 
distribuent les outils et conseillent les habitants. 
 
Au Canada, les collectivités locales dispensent des formations à tous leurs habitants pour le compostage individuel. Dès 
les années 80, la ville de Toronto accordait des subventions pour établir un programme de formation de « maîtres-
composteurs » afin que ceux-ci deviennent des agents multiplicateurs et fassent la promotion du compostage 
domestique. Le programme a été exporté en Belgique, en 1996, auprès du Comité Jean Pain. Celui-ci a formé les 
pionniers du compostage en France. 
 
Diverses appellations reconnaissent les formations acquises (ambassadeur du compostage, guide composteur, maître 
composteur) mais leur contenu varie d’un territoire à un autre, répondant à différents besoins, de l’usager du compostage 
individuel jusqu’à l’enseignant. Une normalisation pourrait être bénéfique, sans casser les dynamiques existantes. 
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5. PRÉSENTATION DE L’IMPACT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

L’article 4 de la directive européenne 2008/98/CE fixe la hiérarchie en matière de prévention et gestion des déchets : 
1. prévention ; 
2. préparation en vue de réemploi ; 
3. recyclage ; 
4. autre valorisation, notamment énergétique ; 
5. élimination. 

 
Le compostage de proximité des déchets fermentescibles et des déchets végétaux se situe en prévention  quand il 
échappe au système de collecte en porte à porte ou en déchetterie. Le tri au domicile des biodéchets à des fins de 
compostage participe au recyclage . 
De ce fait, le compostage est supérieur à la valorisation énergétique – les biodéchets sont, de plus, des déchets 
humides – et à l’élimination par enfouissement. Cette valeur environnementale n’est pas appréciée financièrement mais 
est à prendre en compte dans l’impact économique. 
 
Du point de vue économique, le recyclage par compostage doit être inférieur ou égal aux coûts cumulés de la collecte et 
de l’élimination.  
A titre d’exemple, voici la comparaison du coût 2007 (en euros TTC) des filières dans le Syndicat Mixte Montaigu-
Rocheservière où se pratique le compostage collectif de quartier. 
FILIERE COUT A LA TONNE DÉTAILS 
Compostage collectif 
en andain 

121,92 € Accueil-entretien=67,21 + retournements=37,09 + broyage des déchets 
verts=17,62 

Ordures résiduelles 
enfouies ou incinérées 

217,36 € Collecte=108,50 + transfert/transport=46,07 + traitement=62,79 

Papier 62,93 €  
Même dans les conditions les plus défavorables ci-dessus (site unique avec gestion professionnelle), le traitement des 
biodéchets y demeure nettement plus favorable que son abandon dans les ordures résiduelles. Dans des conditions 
optimisées, le coût de 121,92 € serait ramené à 80-100 €. 
En absence d’un maître composteur professionnel, le coût s’élève à 45-55 €/tonne. 
 
Le compostage collectif en pavillon  présente un autre type d’investissement. Pour exemple, le pavillon de 20 m3 
réalisé pour recueillir la fraction fermentescible d’une centaine de familles de la Cité Radieuse à Rezé (44) a été construit 
pour la somme de 4400€. 
 
Pour le compostage domestique , l’investissement est modeste, quasiment nul dans le cas d’un tas dans le jardin, à 
partir d’une centaine d’euros en achetant le matériel (2 composteurs de 400 litres et un bio seau de 10 litres). Pour les 
collectivités territoriales, la prise en charge comprend le matériel de chaque usager (en partie ou en totalité), le guide , la 
rémunération de la prestation de l’ambassadeur du compostage pour distribuer et informer. Pour la réussite, elles devront 
poursuivre l’accompagnement avec l’ambassadeur et prévoir l’approvisionnement en matières carbonées, soit en 
fournissant directement du broyat, soit en mettant à disposition un broyeur. 
 
Quel que soit le mode de compostage de proximité, le coût du traitement des biodéchets varie selon les conditions 
locales mais reste toujours inférieur à celui des autres procédés, avec en plus la certitude d’obtenir un produit de qualité 
qui ne risque pas de finir enfoui ou incinéré, avec ajout de ce coût supplémentaire. Par l’implication de chaque usager, il 
impulse le principe pollueur-payeur retenu par la Commission Européenne. 
 
 
 
 
 
 
 
Au terme de ces diverses présentations, le composta ge de proximité montre qu’il a toute sa place dans la 
gestion des déchets ménagers, participant activemen t à la réduction des déchets ultimes. Il développe des 
qualités environnementales, économiques et pédagogi ques. Il mérite donc de sortir d’un cadre agricole 
départemental pour bénéficier d’une réglementation unique au territoire national, voire européen. Notr e 
proposition veut répondre à ce besoin, tout en fixa nt des préceptes normés de fonctionnement. 
 
De par la dispersion de ces petites unités de compo stage, une directive claire et détaillée est rapide ment 
nécessaire pour une généralisation avec la garantie  d’une bonne pratique. 
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ANNEXE 1 : REGLES DES INSTALLATIONS SOUMISES A AUTORISATION 

JORF n°0114 du 17 mai 2008 page 8058 texte n° 6  
ARRETE  

Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles technique s auxquelles doivent satisfaire les installations d e compostage ou de stabilisation 
biologique aérobie soumises à autorisation en appli cation du titre Ier du livre V du code de l'environ nement  

 
NOR: DEVP0810090A��

 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, 
Vu le règlement (CE) n° 1774/2002 modifié du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant les règles sanitaires relatives à l'élimination et à la 
transformation des sous-produits animaux ; 
Vu le code de l'environnement, et notamment les titres Ier et IV du livre V ; 
Vu l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement, notamment les rubriques 167 c, 322-B3, 2170, 2730 et 2731 ; 
Vu l'article R. 541-8 du code de l'environnement définissant les déchets dangereux, et notamment son annexe II énumérant ces déchets ; 
Vu les articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural ; 
Vu l'arrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 
Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-
1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 
Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté du 18 mars 2004 portant mise en application obligatoire de la norme NF U 44-095 ; 
Vu l'arrêté du 7 février 2005 fixant les règles auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, volailles, gibier à plumes et porcs soumis à autorisation au titre du 
livre V du code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté du 21 août 2007 modifiant l'arrêté du 5 septembre 2003 portant mise en application obligatoire de normes ; 
Vu l'avis des ministres et organisations professionnelles intéressées ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 19 février 2008,  
Arrête : 

· TITRE Ier DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION  
Article 1 
 
1. Le présent arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation au titre 
des rubriques 167 c, 322-B3, 2170 et 2730, ou connexes d'une installation soumise à autorisation effectuant du compostage ou de la stabilisation biologique dans des 
quantités supérieures au seuil d'autorisation de la rubrique 2170. L'objet de ces installations est soit la production de compost destiné à être utilisé comme matière 
fertilisante ou support de culture ou à être épandu, soit la stabilisation biologique de déchets par traitement aérobie avant enfouissement ou autre mode d'élimination. 
Il ne concerne pas l'épuration d'effluents aqueux ou de déchets liquides. 
Dans le cas d'une installation de méthanisation, le présent arrêté ne vise pas non plus la phase de mise au repos sur place de la matière solide résiduelle après 
méthanisation (digestat). L'étape du procédé de méthanisation correspondant à cette mise au repos est alors réglementée par l'arrêté autorisant l'installation en cause. 
2. Est interdite dans les installations de compostage ou de stabilisation biologique l'admission des déchets suivants : 
�  déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
�  sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 
�  bois termités ; 
�  déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection. 
L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection, est interdite dans les installations de 
compostage. 
3. Le présent arrêté vise à encadrer les incidences environnementales des installations susvisées. Ses dispositions s'appliquent sans préjudice de l'application d'autres 
réglementations applicables, et notamment : 
�  du règlement (CE) n° 1774/2002 modifié du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation 
humaine,  
�  de l'arrêté du 12 février 2003 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à autorisation sous la rubrique 2731. 
En particulier, les installations compostant des sous-produits animaux tels que définis par le règlement (CE) n° 1774/2002 doivent respecter les dispositions définies par 
ledit règlement et obtenir, le cas échéant, un agrément conformément aux prescriptions définies par le ministre chargé de l'agriculture par l'arrêté du 1er septembre 2003 
pris en application de l'article L. 226-3 du code rural. Les composts obtenus à partir de sous-produits animaux, qu'ils soient mis sur le marché, utilisés pour la 
fabrication de matière fertilisante ou de support de culture ou épandus, doivent satisfaire aux critères microbiologiques définis dans ce règlement. 
Article 2  
 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
�  Installation existante : installation de traitement par compostage ou stabilisation biologique de déchets autorisée avant la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel, ou dont la demande d'autorisation d'exploiter a été déposée avant cette date. 
�  Compostage : procédé biologique aérobie contrôlé avec montée en température, qui permet l'hygiénisation et la stabilisation par dégradation/réorganisation de la 
matière organique et conduit à l'obtention d'un compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 
�  Stabilisation biologique : traitement biologique aérobie d'un déchet qui dégrade sa matière organique et réduit sa capacité ultérieure à produire des composés 
odorants, des lixiviats ou du biogaz. 
�  Lot : une quantité de produits fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en utilisant des paramètres de production uniformes et qui est 
identifiée de façon à en permettre le rappel ou le retraitement si nécessaire. 
�  Andain : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage ou de stabilisation biologique, que le procédé se déroule en 
milieu ouvert ou fermé. 
�  Fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d'aliments et déchets biodégradables tels que définis à l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1997 
susvisé provenant des ménages. 
�  Denrées non consommables : aliments qui ne sont plus destinés à la consommation humaine notamment pour des raisons commerciales ou en raison de défauts de 
fabrication ou d'emballage et qui ne sont pas contenus dans la fraction fermentescible des ordures ménagères. 
�  Rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine : déchets d'aliments dérivés de la fabrication des produits destinés à la consommation 
humaine. 
�  Concentration d'odeur (ou niveau d'odeur) : niveau de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des 
personnes constituant un échantillon de population. Elle s'exprime en unité d'odeur européenne par m³ (uoE/m³). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725. 
�  Débit d'odeur : produit du débit d'air rejeté exprimé en m³/h par la concentration d'odeur. Il s'exprime en unité d'odeur européenne par heure (uoE/h). 
�  Retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis sur le marché et celle des déchets épandus sur terrain 
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agricole dans le cadre d'un plan d'épandage. 
�  Matière : substance ou matériau organique, indépendamment de son statut de produit fini ou de déchet au sens des réglementations afférentes. 
�  Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 
1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme rendue d'application obligatoire ou bénéficiant d'une 
homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation ; 
2. Les déchets, parmi lesquels : 
�  2 a : les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre installation classée, en vue de la production des produits finis 
visés ci-dessus. Elles doivent respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui concerne les éléments traces métalliques, 
composés traces organiques, inertes et impuretés ; 
�  2 b : les déchets stabilisés destinés à l'enfouissement ou au retour au sol après épandage ; 
�  2 c : les autres déchets produits par l'installation. 

· TITRE II PRESCRIPTIONS APPLICABLES ��
o Chapitre Ier Dispositions générales  
Article 3 
 
1. Une installation de compostage ou de stabilisation biologique comprend au minimum : 
�  une aire* (ou équipement dédié) de réception/tri/contrôle des matières entrantes ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie ;  
�  une aire* (ou équipement dédié) de maturation ;  
�  une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ;  
�  une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, le cas échéant. 
A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du site. 
L'arrêté préfectoral peut prévoir un nombre minimal d'aires inférieur dans le cas du compostage de déjections animales. 
2. L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine. 
L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 soient situés : 
�  à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents 
d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. Cette distance minimale 
est portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avec un astérisque (*) au 1 du présent article lorsqu'elles ne sont pas fermées, avec traitement des effluents 
gazeux, et à 100 mètres pour lesdites aires d'installations compostant des effluents d'élevage connexes de l'établissement qui les a produits. La distance minimale de 200 
mètres s'applique également aux installations, fermées ou non, qui traitent des déchets comportant des matières d'origine animale autres que les ordures ménagères 
résiduelles, la FFOM, les déchets d'aliments de la restauration, les déjections animales et les matières stercoraires ; 
�  à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage 
des cultures maraîchères ou hydroponiques ; 
�  à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 
�  à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 
L'arrêté préfectoral d'autorisation peut prévoir des distances minimales d'implantation par rapport aux lieux publics de baignade, plages et piscicultures plus faibles sous 
réserve qu'une telle modification n'ait pas d'impact sur la qualité des eaux des zones concernées. 
Article 4 
 
Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à l'intérieur du site. Cette disposition ne s'applique toutefois 
pas aux installations connexes d'un élevage compostant ses propres effluents. 
Article 5 
 
L'accès aux différentes aires de l'installation telles que mentionnées à l'article 3 est conçu de façon à permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Les 
bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie carrossable. Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de 
maturation le plus important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 
Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la 
circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son installation. 
Article 6 
 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute 
nuisance et tout risque sanitaire. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et pour éviter le développement de la végétation sur les tas de 
compost, et ce sans altération de ceux-ci. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
Article 7 
 
Toutes les aires mentionnées à l'article 3 sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles 
eaux de procédé. 
Article 8 
 
L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et déchets stabilisés, selon leur nature, sur les aires identifiées 
réservées à cet effet. Les produits finis et déchets destinés à un retour au sol doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 
Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 
Article 9 
 
Si des produits tels que filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absorbants sont utilisés de manière courante ou occasionnelle pour prévenir ou 
traiter les nuisances odorantes, l'exploitant dispose de réserves suffisantes de ces produits. 
o Chapitre II Admission des intrants  
Article 10 
 
Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur le marché ou à l'épandage les seuls déchets et matières présentant 
un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage. 
Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés 
avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 
L'arrêté d'autorisation fixe la liste des natures de déchets et de matières que l'exploitant est autorisé à admettre dans son installation de compostage ou de stabilisation 
biologique aérobie. 
Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle mentionnée dans l'arrêté d'autorisation susceptible d'entraîner un 
changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation initiale est portée à la connaissance du préfet. 
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Article 11 
 
L'exploitant d'une installation de compostage ou de stabilisation biologique élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets admissibles. Avant 
la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge 
de la collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée 
tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 
Dans le cas du compostage de boues d'épuration destinées à un retour au sol, l'information préalable précise également : 
�  la description du procédé conduisant à la production de boues ;  
�  pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ;  
�  une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative dans les boues au regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les 
eaux sont traitées par la station d'épuration ;  
�  une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée selon la 
fréquence indiquée dans ledit arrêté. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été adressées. 
Article 12 
 
Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site.  
Une estimation des quantités entrantes peut faire office de pesée si l'installation ne reçoit qu'une seule catégorie de déchets d'un seul producteur, si elle traite moins de 
5000 t / an de déchets ou dans le cas où les seuls déchets compostés sont des déjections animales avec éventuellement des déchets verts.  
Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement.  
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de :  
�  la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ;  
�  l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la référence de l'information préalable correspondante ;  
�  pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues par l’arrêté du 8 janvier 1998permettant d'attester de leur 
conformité aux limites de qualité exigées par ce texte ;  
�  la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ;  
�  la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées.  
Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou 
la collectivité en charge de la collecte de ces déchets.  
Cette disposition relative à l'enregistrement des matières ne s'applique pas aux effluents produits par un élevage dont l'installation de compostage est connexe.  
Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces 
registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural.  
Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables est interdit. 

· ��

o Chapitre III Exploitation et déroulement du procédé de compostage ou de stabilisation biologique  
Article 13 
 
Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la matière obtenue par 
retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions indiquées à l'annexe I. 
Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées ou stabilisées dans la zone correspondante est au minimum de trois semaines, durée 
pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération forcée. 
A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone de maturation. 
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors 
des phases de fermentation ou de maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 3 mètres. La 
hauteur peut être portée à 5 mètres si l'exploitant démontre que cette hauteur n'entraîne pas de nuisances et n'a pas d'effet néfaste sur la qualité du compost. 
Article 14 
 
L'aire de stockage des composts finis ou des déchets stabilisés est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts ou des déchets stabilisés 
fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de 
possibilités suffisantes de stockage sur un autre site. 
Article 15 
 
L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le marché ou épandu, matière intermédiaire telle que définie à 
l'article 2) instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du compost. Il indique dans son dossier de demande 
d'autorisation l'organisation mise en place pour respecter cette gestion par lots. Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations 
utiles concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les 
matières sortantes après compostage. Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce 
document : 
�  nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
�  mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ;  
�  dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 
Les mesures de température sont réalisées conformément à l'annexe I. La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas 
de retour au sol des composts ou des déchets. 
Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de 
la méthode d'exploitation. 
Le préfet peut toutefois adapter les dispositions ci-dessus dans le cas du compostage de déjections animales. 
o Chapitre IV Devenir des matières traitées  
Article 16  
 
Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des articles L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs 
aux matières fertilisantes et supports de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis tels que définis à l'article 2 du 
présent arrêté à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 
Article 17 
 
Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l'article 2, l'exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 
concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. Il tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 
Article 18 
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L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et mentionnant : 
�  la date d'enlèvement de chaque lot ;  
�  les masses et caractéristiques correspondantes ;  
�  le ou les destinataires et les masses correspondantes. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités 
de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre de sortie. 
o Chapitre V Prévention des nuisances et des risques d'accident  
Article 19 
 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et l'exploitation de l'installation pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et 
les risques de pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des sols. 
Il veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les 
dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 
L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres matières en mettant en place si nécessaire des écrans de 
végétation autour de l'installation et des systèmes d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 
�� Section I Stockage de liquides  
Article 20 
 
Les dispositions des articles 10 et 11 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé relatives au stockage de liquides susceptibles de créer une pollution sont applicables aux 
installations visées à l'article 1er du présent arrêté si elles stockent de tels liquides. 
�� Section II Effluents liquides  
Article 21 
 
En cas de rejet dans le milieu naturel, hors plan d'épandage, des effluents provenant des aires ou équipements mentionnés au 1 de l'article 3, le réseau de collecte des 
effluents permet de séparer les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou le compost. 
Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement en provenance de l'extérieur du site et l'accumulation des eaux pluviales sur les aires visées 
à l'article 3. 
Article 22 
 
Les effluents recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque c'est nécessaire. A défaut, et lorsqu'ils ne font pas l'objet 
d'un épandage, ils sont traités de la façon suivante : 
�  les eaux de toiture peuvent être directement rejetées dans le milieu naturel sous réserve du respect des valeurs définies à l'annexe II. La conformité des eaux rejetées 
aux objectifs de qualité du cours d'eau récepteur ou aux normes de rejet définies à l'annexe II est vérifiée périodiquement par l'exploitant ; 
�  les autres eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou avec le compost peuvent être rejetées dans le milieu naturel au moins après passage 
dans un décanteur-déshuileur, ou dans le réseau pluvial desservant l'installation, s'il existe. La conformité des eaux rejetées aux objectifs de qualité du cours d'eau 
récepteur ou aux normes de rejet définies à l'annexe II est vérifiée par l'exploitant à une fréquence au moins semestrielle ; 
�  les eaux résiduaires et pluviales polluées sont dirigées vers un bassin de rétention, dont la capacité est dimensionnée en fonction de l'étude d'impact. Les eaux ainsi 
collectées ne peuvent être rejetées, le cas échéant après traitement, que si elles respectent a minima les valeurs limites définies à l'annexe II. L'arrêté d'autorisation fixe 
la fréquence à laquelle l'exploitant effectue la surveillance de la qualité de ces rejets. 
�� Section III Déchets produits par l'installation  
Article 23 
 
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des autres déchets produits au sens du 2 c de l'article 2, et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des 
matières conformément à la réglementation.  
Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en 
vigueur.  
L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être extraits des déchets destinés au compostage.  
Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution (combustion, réactions ou émanations 
dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, odeurs...) et évacués régulièrement.  
L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, sur lequel il reporte :  
�  le type de déchet ;  
�  l'indication de chaque lot de déchets ;  
�  les masses et caractéristiques correspondantes ;  
�  les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes.  
Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.  
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre des lots.  
L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés ou stabilisés en conformité avec la réglementation. Si les déchets 
compostés ou stabilisés sont destinés à l'épandage sur terres agricoles, celui-ci fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées à la section IV « 
Epandage » de l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 
�� Section IV Odeurs et poussières  
Article 24 
 
Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 
Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d'épuration des gaz. 
Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, bassin de rétention des eaux...), celles-ci sont implantées et 
exploitées de manière à minimiser la gêne pour le voisinage. 
Article 25 
 
Les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennent moins de : 
�  5 mg/Nm³ d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ; 
�  50 mg/Nm³ d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 
Article 26 
 
I. �  Pour les installations nouvelles, l'étude d'impact figurant au dossier de demande d'autorisation d'exploiter établit la liste des principales sources d'émissions 
odorantes vers l'extérieur, qu'elles soient continues ou discontinues, et mentionne le débit d'odeur correspondant. Elle comprend une étude de dispersion atmosphérique 
qui prend en compte les conditions locales de dispersion des polluants gazeux et permet de déterminer les débits d'odeur à ne pas dépasser pour permettre de respecter 
l'objectif de qualité de l'air mentionné au paragraphe suivant et d'assurer l'absence de gêne olfactive notable aux riverains. L'étude d'impact établit également l'état 
initial de la situation olfactive de l'environnement du site. 
Le débit d'odeur rejeté, tel qu'il est évalué par l'étude d'impact, doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la concentration d'odeur 
imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau des zones d'occupation humaine listées à l'article 3 (habitations occupées par des tiers, 
stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à 
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l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la 
limite de 5 uoE /m³ plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des 
équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi 
réduites que possible. 
II. - Les exploitants des installations existantes établissent la liste des principales sources odorantes, qu'elles soient continues ou discontinues et, après caractérisation de 
celles-ci, réalisent une étude de dispersion pour vérifier que leur installation respecte l'objectif de qualité de l'air mentionné ci-dessus. En cas de non-respect de la limite 
de 5 uoE /m³ dans les conditions mentionnées à l'alinéa précédent, les améliorations nécessaires pour atteindre cet objectif de qualité de l'air doivent être apportées à 
l'installation ou à ses modalités d'exploitation. 
L'étude de dispersion est réalisée aux frais de l'exploitant et sous sa responsabilité par un organisme compétent. Elle n'est toutefois pas obligatoire lorsque le débit 
d'odeur global de l'installation ne dépasse pas la valeur de 20 millions d'unités d'odeur européennes par heure en Conditions normalisées pour l'olfactométrie (20.106 
uoE/h) ou lorsque l'environnement de l'installation présente une sensibilité particulièrement faible. 
III. - Pour les installations connexes d'un élevage, les dispositions applicables en matière de maîtrise des nuisances olfactives sont celles prévues dans l'arrêté du 7 
février 2005 susvisé. 
Article 27 
 
L'arrêté préfectoral fixe la fréquence à laquelle sont réalisés les contrôles effectifs des débits d'odeurs. Ces contrôles peuvent être plus fréquents au cours de l'année qui 
suit la mise en service de l'installation ou en cas de plaintes de riverains. 
En tant que de besoin, le préfet peut prescrire la réalisation d'un programme de surveillance renforcée permettant : 
�  soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au voisinage de l'installation ; 
�  soit de qualifier, par des mesures d'intensité odorante, l'évolution du niveau global de l'impact olfactif de l'installation. 
�� Section V Bruit et vibrations  
Article 28 
 
Les dispositions des articles 47 et 48 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé en matière d'émissions sonores et de vibrations mécaniques sont applicables aux installations 
visées à l'article 1er du présent arrêté. 
o Chapitre VI Prélèvements et consommation d'eau  
Article 29 
 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 
Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé dans le milieu naturel est supérieur à 10 m³/j. Le résultat de ces mesures est enregistré et tenu à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée minimale de cinq ans. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif évitant tout retour d'eau de l'installation exploitée vers la 
nappe ou le réseau public. Ce dispositif est contrôlé au moins une fois par an. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Article 30 
 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les prélèvements d'eau, qu'elle provienne du milieu naturel ou du réseau public, notamment par utilisation des eaux 
pluviales, sans compromettre le bon déroulement du compostage ou de la stabilisation biologique et dans le respect des dispositions des articles 21 et 22. 

· TITRE III MODALITÉS D'APPLICATION  
Article 31 
 
I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations nouvelles dès sa publication au Journal officiel de la République française. 
II. - Elles sont applicables aux installations existantes dans un délai de trois ans à compter de la publication de l'arrêté à l'exception des dispositions de l'article 3. 
Toutefois, les dispositions de l'article 3 sont applicables, dans le cas d'une extension d'installation existante, à ses nouveaux bâtiments ou nouvelles aires. Elles doivent 
en outre être respectées en cas de changement notable dans le procédé de fabrication ou dans la nature des déchets entrants mais ne s'appliquent pas lors de la mise en 
conformité des installations existantes régulièrement autorisées, ni aux aménagements de nature à réduire les nuisances de l'installation. 
Les exploitants d'installations existantes remettront une étude technico-économique sur les conditions de mise en conformité de leurs installations aux dispositions du 
présent arrêté au plus tard un an après la date de sa publication. 
Article 32 
 
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

· Annexe  
A N N E X E I 
NORMES DE TRANSFORMATION 

PROCÉDÉ�������� PROCESS��������

Compostage ou stabilisation biologique avec 
aération par retournements.��

3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
Au moins 3 retournements. 
3 jours au moins entre chaque retournement. 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale de  72 heures.��

Compostage ou stabilisation biologique en 
aération forcée.��

2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation aérobie suivie 
d'une remontée de température à 50 °C pendant 24 he ures). 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale de  72 heures.��

 
La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des 
profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 
Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la température enregistrée est la température moyenne de l'air extrait 
sous l'andain. 
Outre les conditions minimales ci-dessous, le compostage des sous-produits animaux doit également respecter les exigences définies par le règlement 1774/2002 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine. 
Sur la base d'une étude justifiant une performance équivalente en termes de prévention des nuisances et des risques et de qualité du compostage, des méthodes 
alternatives pourront être acceptées. 
Pour les sous-produits animaux, toute méthode alternative prévue par le règlement 1774/2002 ou les règlements ou décisions de la Commission européenne pris pour 
son application peut être utilisée. 
A N N E X E I I 
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VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en 
tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et 
non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne sur 24 heures et aucune valeur instantanée 
ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
�  pH (NFT 90 008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) ; 
�  température : < 30 °C. 
 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 
�  matières en suspension (NFT 90 105) : < 600 mg/l ; 
�  DCO (NFT 90 101) : < 2 000 mg/l ; 
�  DBO5 (NFT 90 103) : < 800 mg/l ; 
�  azote total, exprimé en N : < 150 mg/l ; 
�  phosphore total, exprimé en P (NF T 90 023) : < 50 mg/l. 
Dans le cas de convention signée avec le gestionnaire de la station d'épuration, les valeurs de rejet indiquées dans la convention peuvent se substituer aux valeurs 
précitées. 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel, les objectifs de qualité des cours d'eau doivent être pris en compte quand ils existent. Au minimum, les rejets ne peuvent 
dépasser les valeurs suivantes : 
�  matières en suspension (NFT 90 105) : < 100 mg/l (150 mg/l en cas d'épuration par lagunage) ; 
�  DCO (NFT 90 101) : < 300 mg/l ; 
�  DBO5 (NFT 90 103) : < 100 mg/l ; 
�  azote total, exprimé en N : < 30 mg/l ; 
�  phosphore total, exprimé en P : < 10 mg/l. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain :  
�  hydrocarbures totaux (NFT 90 114) : ¸ 10 mg/l ; 
�  plomb (NF T 90-027) : < 0,5 mg/l ; 
�  chrome (NF EN 1233) : < 0,5 mg/l ; 
�  cuivre (NF T 90 022) : < 0,5 mg/l ; 
�  zinc et composés (FD T 90 112) : < 2 mg/l. 
e) Pour les installations relevant de la directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, les valeurs 
limites de rejet sont fixées sur la base des meilleures techniques disponibles. 
 
Fait à Paris, le 22 avril 2008. 
 
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs,  
 
L. Michel 
 

ANNEXE 2 : REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE 

TITRE VIII - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ACTIVITES D’ELEVAGE ET AUTRES ACTIVITES AGRICOLES  
Article 158 - Dépôts de matières fermentescibles destinées à la fertilisation des sols 

Sans préjudice des dispositions relatives à la Police des Eaux (4), les dépôts de matières fermentescibles ne doivent pas être à l'origine de nuisance ou de pollution des 
eaux. 
Les dépôts d'ordures ménagères non triées, constitués en vue de leur élimination sont soumis à la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées. 
Tous les autres dépôts, (ordures ménagères ayant subi un traitement ou un tri en vue d'une utilisation agronomique, résidus verts, ...) qu'ils soient définitifs ou 
temporaires, doivent répondre aux prescriptions suivantes lorsque leur volume dépasse 5 m3. 
Au delà d'un volume de 50 m3, ces dépôts doivent faire l'objet d'une déclaration préalable à la mairie ; 
Dans tous les cas : 
- leur implantation doit satisfaire aux prescriptions générales ou particulières relatives aux périmètres de protection des sources, puits, captages, ou prises d'eau et 
retenues destinées à la production d'eau potable. 
Elle est, en outre, interdite : 
- à moins de 35 mètres : 

. des puits et forages, 

. des sources, 

. des aqueducs transitant des eaux potables en écoulement libre, 

. de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que ces dernières soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage 
des cultures maraîchères, 
. des rivages, 
. des berges des cours d'eau (cours d'eau figurant sur les cartes IGN à l'exception des fossés de marais), 

- à moins de 10 mètres des fossés, 
- à moins de 200 mètres des zones de baignade et des zones aquacoles 
Cette prescription pourra être modulée en fonction des caractéristiques topographiques, pédologiques et hydrogéologiques locales. 
Des conditions spécifiques de protection des zones aquicoles peuvent être définies par l'autorité sanitaire après avis du Conseil Départemental d'Hygiène. 
 
Cette implantation est également interdite : 
- à moins de 200 mètres de tout immeuble habité ou occupé habituellement par des tiers et des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers, des zones de loisirs, de tout établissement recevant du public, à moins qu'il ne s'agisse d'ateliers de compostage spécialement aménagés et régulièrement 
autorisés, 
- à moins de 5 mètres des voies de communication. 
Leur établissement, dans une carrière ou tout autre excavation, est interdit. 
Après toute opération de déchargement de nouvelles matières, les dépôts doivent être recouverts dans la journée ou au plus tard le lendemain par une couche de terre 
meuble ou par toute autre matière inerte, d'au moins 10 cm d'épaisseur. 
De tels dépôts ne peuvent avoir un volume supérieur à 2 000 m3, et leur hauteur ne doit pas dépasser 2 mètres. 
Les dépôts constitués en vue d'une utilisation agricole doivent être exploités dans un délai maximum de 1 an. 
Les dépôts constitués par un compost dont les caractéristiques sont conformes à la norme en vigueur (5) ne sont pas soumis aux prescriptions de distances vis-à-vis des 
tiers, de recouvrement par un matériau inerte et d'interdiction d'établissement dans une carrière. 


